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Apprentissage 2024

Le contrat d’apprentissage
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Apprentissage 2024

Pourquoi recruter un (ou plusieurs) apprenti(s)
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Apprentissage 2024

Calendrier idéal de l’Apprentissage
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Apprentissage 2024

Calendrier du CNFPT

Facturation des frais de formation au CNFPT

 Sur la plateforme IEL

Facturation, le cas échéant, du reste à 

charge à la collectivité

Au plus tard dans les 60 jours 

suivant la date de fin du contrat

Recensement des intentions

de recrutements d’apprentis

 Sur la plateforme IEL

22 janvier – 22 mars 2024

Demande d’accord préalable de financement 

(APF)

 Sur la plateforme IEL

Dans les 3 mois précédant la 

date de début du contrat

Demande d’accord préalable de prise

en charge (APC)

 Sur la plateforme IEL

Dans les 30 jours suivant

la date de début du contrat

Allocation des financements à la collectivité

 Par courriel et sur la plateforme IEL

Avril 2024

Délivrance d’un numéro d’accord préalable 

d’APF avec montant estimatif

 Par courriel et sur la plateforme IEL

Dans les 10 jours suivants la 

date de demande d’APF

Délivrance d’un APC à l’organisme

de formation

Selon complétude

de la demande

Versement des frais de formation à l’OFA

par état liquidatif

Début du contrat d’apprentissage

Fin du contrat d’apprentissage

◼ Collectivité   ◼ CNFPT   ◼ OFA

Fin avril – Début mai
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Date limite

Pas de

dérogation
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Recensement des intentions de recrutements d’apprentis du CNFPT
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Apprentissage 2024

Recensement des intentions de recrutements d’apprentis du CNFPT
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Apprentissage 2024

Recensement des intentions de recrutements d’apprentis du CNFPT

Les webinaires du recrutement – 7 mars 2024



9

Apprentissage 2024

Recensement des intentions de recrutements d’apprentis du CNFPT
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Apprentissage 2024

Recensement des intentions de recrutements d’apprentis du CNFPT
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Apprentissage 2024

Recensement des intentions de recrutements d’apprentis du CNFPT
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Apprentissage 2024

Etapes de la signature du contrat d’apprentissage

Arrêté de nomination du maître 

d’apprentissage avec attribution 

d’une NBI de 20 points

Délibération autorisant le 

recours à l’apprentissage

Avant la signature du contrat d’apprentissage

Recensement des intentions

de recrutements d’apprentis

du CNFPT

22 janvier – 22 mars 2024

Recueil de l’avis du CST

Avant la délibération autorisant 

le recours à l’apprentissage

Demande d’accord préalable

de prise en charge (APC)

au CNFPT

Dans les 3 mois précédant

la date de début du contrat

Signature du contrat 

d’apprentissage et

de la convention de formation

Transmission à la DDETS

Avril 2024

Allocation des financements

à la collectivité

Dans les 10 jours suivants

la date de demande d’APF

Délivrance d’un numéro 

d’accord préalable d’APF

Numéro d’accord préalable

de financement (APF)

à indiquer sur la

convention de formation

Dans les 30 jours suivants

la date de début du contrat

Demande d’accord préalable

de prise en charge (APC)

Numéro d’APF caduc si

numéro d’APC non demandé

dans les 30 jours suivants la date 

de début du contrat

Fin avril – Début mai
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Apprentissage 2024

Recueil de l’avis du CST

instances@cdg33.fr
Les postes en apprentissage ne sont pas à inscrire au tableau des effectifs et ne font pas l’objet

d’une obligation de déclaration de vacance d’emploi.

En revanche, conformément à l’article L.6227-4 du Code du travail, ils doivent être soumis à l’avis du

Comité Social Territorial (CST), avant de prendre une délibération, pour ce qui est des conditions

générales d’accueil et de formation.

La saisine doit comporter :

▪ les conditions d’accueil,

▪ les conditions d’hygiène et de sécurité,

▪ la fiche de poste de l’apprenti précisant ses missions et tâches,

▪ l’organigramme des services de la collectivité faisant apparaître l’affectation de l’apprenti,

▪ les informations relatives au maître d’apprentissage,

▪ la confirmation d’engagement du maître d’apprentissage,

▪ les informations relatives à l’apprenti s’il est déjà connu à la date de la saisine du CST.

En cas de contentieux, une délibération autorisant le recours à l’apprentissage prise sans recueil de

l’avis du CST pourrait être annulée dans le délai de 2 mois suivant sa transmission à la Préfecture.

De son côté, si la Préfecture relève le fait que l’avis du CST n’est pas visé dans la délibération qui lui

est envoyée, elle peut juger cette dernière irrégulière et demander à ce que la situation soit régularisée

en requérant une saisine du CST et l’adoption d’une nouvelle délibération.

Les webinaires du recrutement – 7 mars 2024
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Apprentissage 2024

Demande d’accord préalable de financement (APF) au CNFPT
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Apprentissage 2024

Date de signature du contrat d’apprentissage
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Apprentissage 2024

Signature du contrat d’apprentissage et de la convention de formation
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Apprentissage 2024

Check-list
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Apprentissage 2024

Coût d’un contrat d’apprentissage

+ RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI

+  COÛT DE LA FORMATION

+  NBI DU MAÎTRE D’APPRENTISSAGE

+ _____________________________

=  COÛT DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE

- PRIX DE LA FORMATION

- COÛT MAXIMUM PRIS EN CHARGE PAR LE CNFPT
- ________________________________________
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- AIDE DU FIPHFP (JUSQU’À 10 000 €)

- _______________________________________________________________________

=  COÛT DE LA FORMATION

X DURÉE DE LA FORMATION EN MOIS

Coût de la formation

+  Cotisation AT-MP (uniquement)

- AIDE DU FIPHFP (80 % DE LA RÉMUNÉRATION BRUTE CHARGÉE)

+ _____________________________

=  RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI

Situation jusqu'à 17 ans 18 - 20 ans 21 - 25  ans 26 ans et plus

27 % du SMIC 43 % du SMIC 53 % du SMIC

477,07 € 759,78 € 936,47 €

39 % du SMIC 51 % du SMIC 61 % du SMIC 100 % du SMIC

689,10 € 901,13 € 1 077,82 € 1 766,92 €

55 % du SMIC 67 % du SMIC 78 % du SMIC

971,81 € 1 183,84 € 1 378,20 €

Rémunération brute mensuelle minimale d’un apprenti au 01/01/2024

sur la base de la durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires soit 151,67 heures par mois

1re année

2e année

3e année

Coût de la rémunération

- NBI DU MAÎTRE D’APPRENTISSAGE

- AIDE DU FIPHFP (JUSQU’À 20,50 € JUSQU’À 20 HEURES PAR MOIS SOIT JUSQU’À 4 920 € / ANNÉE DE FORMATION)

- ______________________________________________________________________________________

=  COÛT DE LA NBI

Coût de la NBI

Les webinaires du recrutement – 7 mars 2024
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Apprentissage 2024

Quelques aides du FIPHFP

Indemnité 
d’apprentissage

Aide 07 du catalogue

Prise en charge
de 80 % de la 
rémunération

Formation dans le 
cadre de 

l’apprentissage

Aide 24 du catalogue

Prise en charge
des coûts de formation 
jusqu’à 10 000 € par 
année de formation

Surcoûts liés aux 
actions de formation

Aide 25 du catalogue

Prise en charge
de la "majoration 

handicap"

Formation des acteurs 
internes de la politique 

handicap

Aide 28 du catalogue

Prise en charge du 
coût de la formation 

spécifique individuelle 
du maître 

d’apprentissage 
jusqu’à 10 000 €

Aide au tutorat 
d’accompagnement des 
personnes en situation 

de handicap

Aide 16 du catalogue

Prise en charge
de la rémunération

du maître 
d’apprentissage 

jusqu’à
20,50 € / heure 

jusqu’à 20 heures / 
mois

Prime à l’insertion 
durable

Aide 09 du catalogue

Prime de 4 000 €
pour le recrutement en 
CDI ou la titularisation 
de l’apprenti à l’issue 

de son contrat 
d’apprentissage
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Apprentissage 2024

Coût d’un contrat d’apprentissage

Apprentis en situation de handicap

Source CDGs des Hauts de France
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Apprentissage 2024

Guide de l’Apprentissage pas à pas
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vestellon@CDG33.FR

05 56 11 93 09

WWW.CDG33.FR SUR LINKEDIN

https://www.cdg33.fr
https://www.linkedin.com/company/centre-de-gestion-de-la-fonction-publique-territoriale-de-la-gironde-cdg33/?viewAsMember=true
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